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DELIBERATION N° 202/2022/CACL  
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU MERCREDI 21 DECEMBRE 2022 A 09H00 
AU SIEGE SOCIAL DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU CENTRE LITTORAL 
 

 
APPROBATION DE L’ADHESION DE LA CACL AU CENTRE D’ETUDES ET 
D’EXPERTISES SUR LES RISQUES, L’ENVIRONNEMENT, LA MOBILITE ET 
L’AMENAGEMENT (CEREMA) ET A LA DESIGNATION DE SON REPRESENTANT 
 
Nombre de Conseillers en exercice : 49 Nombre de Conseillers Présents :  37  
Nombre de Procurations :  3 Date de convocation :  15 décembre 2022 

 
L’an deux mille vingt-deux, le mercredi vingt-et-un décembre, les Membres du Conseil 
Communautaire de la Communauté d’Agglomération du Centre Littoral, se sont réunis 
pour la tenue d’une Assemblée Plénière, à la salle de délibération « Danielle BREVET » 
au siège social de la CACL, sous la présidence de Monsieur Serge SMOCK. 
 
 
ÉTAIENT PRÉSENTS : Gilles ADELSON –  Monique AZER – Julner BELIZAIRE –– Dominique 
BERTONI – Ruth BIDIOU CEPRIKA – Pascal BRIQUET – Louis-Mike CALUMEY – Daniel 
CASTOR – Kenny CHEN-TUNG – Claire CHINON – Xavier CLERVAUX – Liser CLIFFORD – 
Yahya DAOUDI – Seedna DELAR – Michel DUBOUILLE – Thierry ELIBOX – Christian 
FAUBERT –  Serge FELIX –  Teed GASPARD – GRISET-KHAN Farah – Sandrine JACQUES – 
Elainne JEAN – Patrick LECANTE –  Roland LOE-MIE – LY Phong – Yolande MILZINK-
CINCINAT – Hélène PAUL – Claude PLENET –  Stéphanie PREVOT-BOULARD – Magali 
ROBO-CASSILDE – Hélène SERVIUS – Corinne SIGER – Rolande SILEBER – Serge SMOCK – 
Eliodore TORVIC – Sandra TROCHIMARA – Patricia VICTOR  
 
ETAIENT ABSENTS : Serge BAFAU – Corine DIMANCHE – Eugène EPAILLY – Chester 
LEONCE - Mikaël MANCEE – Tineffa NAISSO – Marie-Laure PHINERA HORTH – Axel RINO – 
Nestor GOVINDIN 
 
PROCURATIONS (2) : Albanie CIPPE donne procuration à Mme Elainne JEAN – Anne-Michèle 
ROBINSON donne procuration à Daniel CASTOR – Jean-Philippe CHAMBRIER donne 
procuration à Seedna DELAR 
 
SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Ruth BIDIOU CEPRIKA 

 
 

39 POUR 
 

Gilles ADELSON –  Monique AZER – Julner BELIZAIRE –– 
Dominique BERTONI – Ruth BIDIOU CEPRIKA – Pascal 
BRIQUET – Louis-Mike CALUMEY – Daniel CASTOR –
Kenny CHEN-TUNG – Claire CHINON – Xavier 
CLERVAUX – Liser CLIFFORD – Yahya DAOUDI – Seedna 
DELAR – Michel DUBOUILLE – Thierry ELIBOX – Christian 
FAUBERT –  Serge FELIX –  Teed GASPARD – GRISET-
KHAN Farah – Sandrine JACQUES – Elainne JEAN – 
Patrick LECANTE –  Roland LOE-MIE – LY Phong – 
Yolande MILZINK-CINCINAT – Hélène PAUL – Claude 
PLENET – Stéphanie PREVOT-BOULARD – Magali 
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ROBO-CASSILDE – Hélène SERVIUS – Rolande SILEBER 
– Serge SMOCK – Eliodore TORVIC – Sandra 
TROCHIMARA – Patricia VICTOR  
 

Albanie CIPPE – Anne-Michèle ROBINSON – Jean-
Philippe CHAMBRIER  

 
  1 ABSTENTION Corinne SIGER 
  0 CONTRE  

 
Le Conseil communautaire, 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu la loi n° 2013-431 du 28 mai 2013 portant diverses dispositions en matière 
d'infrastructures et de services de transports, notamment le titre IX, modifié par l’article 159 
de loi n° 2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la 
déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l'action publique locale ; 

Vu le décret n° 2013-1273 du 27 décembre 2013 relatif au Centre d’études et d’expertises 
sur les risques, l’environnement, la mobilité et l’aménagement modifié par le décret n° 2022-
897 du 16 juin 2022 ; 

Vu la délibération du conseil d’administration du Cerema n°2022-12 relative aux conditions 
générales d’adhésion au Cerema ; 

Vu la délibération du conseil d’administration du Cerema n°2022-13 fixant le barème de la 
contribution annuelle des collectivités territoriales et leurs groupements adhérents ; 

Vu l’arrêté préfectoral N° 698/2D/2B en date du 9 juin 1997 portant création de la 
Communauté de communes du Centre Littoral (CCCL) modifié ; 

Vu l’arrêté préfectoral N° 2134/SG/2D/1B en date du 23 décembre 2011 portant 
transformation de la CCCL en Communauté d’Agglomération modifié ; 
 
Vu la Délibération N° 117/2016/CACL en date du 29 septembre 2016 portant modification 
des statuts de la CACL ; 
 
Vu l’avis favorable de la commission finances et fiscalité ; 
 
Vu l’avis favorable du Bureau réuni en séance le mercredi 26 octobre 2022 ; 
 
Vu le Rapport N° 202/2022/CACL relatif à l’approbation de l’adhésion de la CACL au centre 
d’études et d’expertises sur les risques, l’environnement, la mobilité et l’aménagement 
(CEREMA) et a la désignation de son représentant ; 
 
Considérant que le Cerema est un établissement public à la fois national et local, doté d’un 
savoir-faire transversal, de compétences pluridisciplinaires et d’un fort potentiel d’innovation 
et de recherche ; Que Le Cerema intervient auprès de l’État, des collectivités et des 
entreprises pour les aider à réussir le défi de l’adaptation au changement climatique ; Ses six 
domaines de compétences ainsi que l’ensemble des connaissances qu’il produit et capitalise 
sont au service de l’objectif d’accompagner les territoires dans leurs transitions ; 
 
Considérant que Le Cerema intervient pour le compte des collectivités sur des missions en 
ingénierie de deuxième niveau (assistance à maîtrise d’ouvrage, expertises, 
méthodologie…) en complément des ressources locales (agences techniques 
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départementales, agences d’urbanisme, CAUE, établissements publics fonciers, etc.) et en 
articulation avec les ingénieries privées ; 
 
Considérant que l’évolution de la gouvernance et du mode de contractualisation avec le 
Cerema est une démarche inédite en France ; Qu’elle fait du Cerema un établissement d’un 
nouveau genre qui va permettre aux collectivités d’exercer un contrôle et de prendre 
activement part à la vie et aux activités du Cerema ; 
 
 
Considérant que l’adhésion au Cerema permet notamment à la CACL : 
 

- De s’impliquer et de contribuer à renforcer l’expertise publique territoriale : en 
adhérant, la CACL participe directement ou indirectement à la gouvernance de 
l’établissement (par le biais de ses représentants au Conseil d’administration, au 
Conseil stratégique, aux Comités d’orientation régionaux et aux conférences 
techniques territoriales) 
 

- De disposer d’un accès privilégié et prioritaire à l’expertise du Cerema : la quasi-régie 
conjointe autorise les collectivités adhérentes à attribuer des marchés publics au 
Cerema, par simple voie conventionnelle, sans application des obligations de 
publicité et de mise en concurrence 
 

- De bénéficier d’un abattement de 5 % sur ses prestations 
 

- De rejoindre une communauté d’élus et d’experts et de disposer de prestations 
spécifiques ; 

 
Considérant qu’en ce qui concerne le coût de l’adhésion, la CACL se trouve dans la strate 
des communes et intercommunalités de plus de 40 000 habitants avec un tarif annuel de 2 
000 € (réduit de 50 % en 2023, soit 1000 €, compte tenu de la mise en place du nouveau 
conseil d'administration de l'établissement au cours du premier semestre) ; 
 
Considérant qu’il est proposé d’adhérer au Cerema et de désigner le représentant de la 
CACL dans le cadre de cette adhésion ; 
 
Entendu l’exposé de Monsieur le Président, après en avoir délibéré, 
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DECIDE 
 
 
ARTICLE 1ER  
De prendre acte du Rapport N° 202/2022/CACL du Président relatif l’approbation de 
l’adhésion de la CACL au centre d’études et d’expertises sur les risques, l’environnement, la 
mobilité et l’aménagement (CEREMA) et à la désignation de son représentant. 
 
ARTICLE 2  
De désigner Madame Elainne JEAN représentante de la Communauté d’Agglomération du 
Centre Littoral au sein du Conseil d’administration du centre d’études et d’expertises sur les 
risques, l’environnement, la mobilité et l’aménagement (Cerema). 
 
ARTICLE 3  
De notifier au Conseil d’administration du centre d’études et d’expertises sur les risques, 
l’environnement, la mobilité et l’aménagement (Cerema) que Madame Elainne JEAN y 
siègera désormais en tant que représentant de la Communauté d’Agglomération du Centre 
Littoral. 
 
ARTICLE 4 
D’autoriser le Président à procéder aux inscriptions budgétaires correspondantes.  
 
ARTICLE 5  
D’autoriser le Président à signer tous les documents administratifs et comptables, à 
intervenir dans la démarche de cette opération, et à entreprendre toutes les démarches qui 
seront nécessaires au règlement de cette affaire. 
 
Mention des voies et délais de recours : La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal 
administratif de Cayenne sis 7 Rue Victor Schœlcher – 97300 Cayenne dans un délai de deux mois suivant sa 
publication ou son affichage. 
 
 

 
Fait et délibéré à Matoury, en séance publique, 
Le mercredi 21 décembre 2022 

 
POUR EXTRAIT ET CERTIFIE CONFORME 
 
LE PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE  
D’AGGLOMERATION DU CENTRE LITTORAL 

       
 

Serge SMOCK 
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